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euillez étudier la brochure minutieusement avant de partir. Demandez à votre caisse 
d’assurance-chômage si vous avez des questions. 
 
Des règles spéciales s’appliquent concernant le paiement des cotisations de préretraite 
et concernant le droit de partir en préretraite après avoir travaillé ou été assuré dans 
un autre pays EEE.   
 

2. Bénéficier des prestations de chômage pendant que 
vous êtes demandeur d’emploi dans un autre pays 
EEE 

  
2.1. Demande du formulaire E 303 
Avant votre départ, vous devez demander le paiement de vos prestations de chômage 
danoises dans l’autre pays EEE pendant que vous y êtes demandeur d’emploi.  
 
Vous pouvez obtenir le formulaire EØS 1 (Formulaire de demande de prestations de 
chômage dans un autre pays EEE (E 303 DK)) dans votre caisse d'assurance-
chômage, aux services de l'emploi ou à http://www.adir.dk. 
 
Vous devez vous-même remplir une partie du formulaire (Partie A) et en plus vous 
devez veiller à ce que les services de l’emploi remplissent leur partie B du formulaire 
au plus tôt 4 semaines avant le départ.  
 
Etudiez l’instruction du formulaire de demande minutieusement. Vous êtes vous-
même responsable de remplir correctement le formulaire et d’envoyer de la 
documentation nécessaire de sorte que la caisse d’assurance-chômage vous puisse 
délivrer le formulaire. 
 
Le formulaire est appelé E 303. Afin de pouvoir vous envoyer le formulaire env. 1 
semaine avant votre départ il faudra que la caisse d’assurance-chômage ait reçu votre 
demande au plus tard 14 jours avant votre départ. En même temps que le formulaire 
vous recevrez une instruction disant comment faire avant votre départ pendant que 
vous êtes dans un autre pays EEE et une fois que vous retournerez au Danemark. 
 
2.2. Si vous tombez malade dans un autre pays EEE 
Dans le cas où vous tomberez malade pendant que vous êtes dans un autre pays EEE 
vous pourrez obtenir l’assistance médicale et des indemnités journalières de 
l’assurance maladie si vous avez un formulaire E 119 et une carte européenne 
d’assurance maladie. Vous pouvez obtenir la carte dans votre commune si vous 
présentez une copie de votre formulaire E 303. Si vous habitez à Copenhague vous 
devez vous adresser au bureau de l’Etat civil (Folkeregistret). L’adresse est 
Dahlerupgade 6, 1640 Copenhague V. 
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2.5. Dispense de l’exigence de 4 semaines 
Dans certaines conditions, la caisse d’assurance-chômage peut accorder une dispense 
de sorte que vous puissiez partir même si vous n’ayez pas été inscrit aux services de 
l’emploi pendant 4 semaines.  
 
Une dispense peut être accordée par exemple : 
 

• si vous cessez votre travail afin de déménager avec votre époux/épouse ou 
conjoint/e qui a obtenu un emploi de longue durée ((5 semaines au minimum) 
ou qui commencera une formation de longue durée (18 mois au minimum) 
dans un autre pays EEE. 

• si vous êtes ressortissant dans le pays EEE pour lequel vous allez partir, 
• si vous allez avoir un entretien d’emploi dans cet autre pays EEE ou 
• si vous êtes malade de courte durée, sous ce titre si votre enfant est malade. 

  
Si vous obtenez une dispense de l’exigence de 4 semaines parce que vous êtes 
ressortissant dans le pays pour lequel vous voudriez aller, il faudra cependant toujours 
que vous vous ayez été inscrit aux services de l’emploi et que vous ayez été 
disponible au marché du travail au minimum 1 semaine après que vous soyez devenu 
chômeur. 
 
2.6. Nouveau formulaire E 303 
Si vous vous êtes servi d’un formulaire E 303 précédemment il faut que vous 
travailliez avant d’obtenir un nouveau formulaire.  
 
Si vous êtes assuré pour une couverture à plein temps vous devrez travailler 296 
heures au moins pendant une période de 12 semaines/3 mois. Si vous êtes assuré pour 
une couverture à plein temps vous devrez travailler 148 heures au moins pendant une 
période de 12 semaines/3 mois. Le travail peut être effectué à l’étranger. 
 
2.7. La période pendant laquelle vous pouvez bénéficier des 

allocations 
Le formulaire E 303 vous donne droit aux prestations pendant 3 mois au maximum 
pendant que vous êtes demandeur d’emploi dans l’autre pays EEE. Le formulaire 
indique le commencement et la fin de la période d’attestation. 
 
Afin de pouvoir bénéficier des prestations depuis le commencement de la période 
d’attestation vous devez vous inscrire aux services de l’emploi dans l’autre pays EEE 
avant les 7 jours suivant la date de commencement du formulaire. La date figure au 
formulaire E 303, point 3. Si vous attendez plus de 7 jours pour vous inscrire, vous ne 
pourrez bénéficier des prestations qu’à partir du jour auquel vous vous inscrivez. 
 
2.8. Le montant auquel vous avez droit 
C’est l’autorité dans l’autre pays EEE qui versera vos prestations.  
 
Vous percevrez le même montant que vous auriez perçu au Danemark, mais converti 
en la devise du pays.  
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La caisse d’assurance-chômage et la Direction générale du travail veillent à ce que 
votre impôt à la source soit retenu et versé au Danemark selon les informations 
fiscales que vous avez fournies à votre caisse d’assurance-chômage. 
 
2.9. Veuillez noter 
Il faut noter  
 

• que dans quelques pays EEE il y a un retard avant le paiement de vos 
premières prestations, Par conséquent, c’est une bonne idée d’apporter de 
l’argent quand vous partirez,  

• que vous devrez informer l’autorité dans l’autre pays EEE si des événements 
se produisent qui pourront affecter votre droit aux prestations de chômage. 
Cela s’applique par exemple si vous tombez malade, obtient un emploi, 
participe à un enseignement, retourne au Danemark ou similaires.  

 
2.10. Vos obligations dans l’autre pays EEE 
Tant que vous n’aurez pas obtenu un emploi dans l’autre pays EEE vous devrez 
remplir certaines conditions afin de bénéficier des prestations. Vous   
 

• êtes soumis au contrôle des services de l’emploi, 
• devez être à la disposition du marché du travail dans l’autre pays EEE et 
• devez payer la cotisation à votre caisse d’assurance-chômage danoise pendant 

toute la période d’attestation. N’oubliez pas que la cotisation ne sera pas 
déduite des prestations qui seront versées dans l’autre pays EEE.  

 
2.11. Si vous obtenez un emploi 
Dans le cas où vous obtiendriez un emploi dans un autre pays EEE votre droit aux 
prestations de chômage danoises cessera, et vous devrez en règle générale être assuré 
contre le chômage dans l’autre pays EEE. 
 
Quand vous êtes sûr que vous êtes compris par l’assurance-chômage de l’autre pays 
EEE, il faudra vous rayer de la caisse d’assurance-chômage danoise. Il ressortira 
spécifiquement de votre bulletin de paye si vous versez des contributions à 
l’assurance-chômage dans l’autre pays EEE. 
 
Toutefois, dans le cas où vous ne pourriez pas être compris par le régime d’assurance-
chômage de l’autre pays EEE vous pouvez continuer d’adhérer à votre caisse 
d’assurance-chômage danoise. (Voir d’ailleurs alinéa 3). Vous devez documenter 
envers la caisse d'assurance-chômage que vous ne pourrez pas être assuré dans l'autre 
pays EEE. 

 
2.12. Si vous n'obtenez pas un emploi 
Dans le cas où vous n’obtiendriez pas un emploi, mais resteriez quand-même dans 
l’autre pays EEE en dehors de la période d’attestation, vous perdrez le droit aux 
prestations au Danemark ainsi que dans l’autre pays EEE. 
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Si vous ne souhaitez pas perdre votre droit aux prestations, vous devrez retourner au 
Danemark et vous inscrire aux services de l’emploi avant l’expiration de la période 
d’attestation.  
 
Sous le point 4 de votre formulaire E 303 est indiqué le jour auquel vous allez vous 
inscrire au plus tard aux services de l’emploi au Danemark. Si ce jour est un 
dimanche ou un jour férié vous devez vous inscrire aux services de l’emploi le jour 
ouvrable suivant. 
 
Donc vous ne pouvez pas passer des vacances dans l’autre pays EEE à la suite de la 
période d’attestation si vous souhaitez percevoir des prestations de chômage quand 
vous retournerez au Danemark. 
 
2.13. Inscription au Danemark après l’expiration du formulaire 
Si vous vous inscrivez trop tard aux services de l’emploi au Danemark – soit après 
l’expiration du formulaire - vous pourrez percevoir des prestations de chômage de 
votre caisse d'assurance-chômage danoise seulement quand vous aurez eu un emploi. 
Si vous êtes assuré pour une couverture à plein temps vous devrez travailler 296 
heures au moins pendant une période de 12 semaines/3 mois. Si vous êtes assuré pour 
une couverture à temps partiel vous devrez travailler 148 heures au moins pendant 
une période de 12 semaines/3 mois.  
 
Même si vous perdiez votre droit aux prestations si vous vous inscrivez trop tard, 
vous ne perdrez pas le droit d’adhérer à votre caisse d’assurance-chômage danoise. 
Par conséquent, vous devez continuer à payer la cotisation à votre caisse d’assurance-
chômage danoise afin de pouvoir bénéficier des prestations de nouveau. 
 
La caisse d’assurance-chômage peut accorder une dispense de sorte que vous puissiez 
vous inscrire aux services de l’emploi au Danemark après l’expiration du formulaire 
sans perdre votre droit aux prestations : 
 

• si vous pouvez documenter que vous allez à un entretien d’emploi dans un 
autre pays EEE immédiatement après l’expiration du formulaire, 

• si vous pouvez documenter que vous avez été empêché de partir parce que 
vous avez été malade ou 

• si des circonstances excusables et imprévisibles vous ont empêchées de 
retourner chez vous en temps utile. 

 
En tout cas, vous devez demander une dispense à la caisse d’assurance-chômage.  
 
Votre demande devra en principe être reçue dans la caisse d'assurance-chômage avant 
l'expiration de votre formulaire E 303.  
 
Même si la caisse d’assurance-chômage vous permette de vous inscrire aux services 
de l’emploi au Danemark après l’expiration de la période d’attestation, vous ne 
pourrez pas percevoir des prestations dans l’autre pays EEE en dehors de la période 
d’attestation. Vous ne pourrez percevoir des prestations de nouveau que quand vous 
vous inscrivez aux services de l’emploi au Danemark. 
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Si vous n’avez pas le temps avant de partir pour le Danemark, vous devrez contacter 
aussitôt que possible votre caisse d’assurance-chômage danoise qui peut vous aider à 
obtenir le formulaire.  
 
Il est important que vous respectez le délai de 8 semaines que vous ayez reçu votre 
formulaire E 301 ou pas. 
 

4. Etre travailleur frontalier dans un pays EEE 
 
Si vous avez un emploi salarié et travaille dans un pays EEE, mais habite dans un 
autre, vous êtes travailleur frontalier si vous retournez à votre résidence une fois par 
semaine au minimum.  
 
En tant que travailleur frontalier, vous devez être assuré contre le chômage dans le 
pays EEE dans lequel vous travaillez. 
 
Si vous devenez chômeur partiel ou périodique, si vous travaillez à temps partiel par 
exemple ou si vous êtes compris par un partage du travail, vous percevrez des 
prestations dans le pays EEE dans lequel vous travaillez et selon les règles qui y seont 
en vigueur. Si vous devenez chômeur complet, c.à.d. votre engagement cessera, vous 
percevrez des prestations dans le pays dans lequel vous habitez et selon les règles qui 
y sont en vigueur. 
 
Si vous n’êtes pas revenu à votre résidence une fois par semaine au minimum pendant 
que vous travailliez, vous pouvez choisir de percevoir des prestations dans le pays 
dans lequel vous avez travaillé si vous vous mettez à la disposition du marché du 
travail dans ce pays. 
 

 
 

5. Etre muté dans un pays EEE 
 
Si vous êtes muté par votre employeur danois afin de travailler dans un autre pays 
EEE, vous pouvez continuer de bénéficier de la législation danoise en matière de 
sécurité sociale. 
 
Les conditions à remplir pour pouvoir bénéficier de la législation danoise selon la 
règle générale dans ce domaine sont les suivantes :  
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• il existe un accord d’engagement avec l’employeur au Danemark qui vous a 

expatrié,  
• dans la période d’expatriation, il y a une liaison avec l’employeur,  
• avant l’expatriation, vous ëtes compris par la législation danoise,  
• avant l’expatriation, vous avez travaillé au Danemark pour l’employeur qui 

vous a expatrié. Si vous êtes employé en vue d’être muté, l’entreprise de 
l’employeur doit normalement exercer ses activités au Danemark dans une 
mesure considérable, 

• votre employeur qui vous expatriera paiera les frais de votre salaire pendant la 
période de l'expatriation,  

• votre période de travail envisagée à l’étranger ne dépasse pas 1 an,  
• vous ne remplacez pas un autre dont la période d’expatriation est expirée.  

 
Les règles s’appliquent également à la location de la main-d’oeuvre à un autre pays 
EEE. Il est toutefois entendu que l’entreprise qui loue la main-d’œuvre exerce 
également des activités de location au Danemark. 

 
5.1. Formulaire E 101 
En tant que documentation de votre expatriation à un autre pays EEE vous ou votre 
employeur, vous devez demander à la Direction Nationale de Sécurité Sociale de 
délivrer un formulaire E 101 DK. Vous pouvez trouver le formulaire à 
www.dss.dk.arbejdeiudlandet sous  ’Blanketter’. 
 
L’adresse de la Direction est : Landemærket 11, 1119 Copenhague K, tél. +45 33 95 
50 00. 
 
Si pour des raisons imprévues, votre expatriation est prolongée à durer plus d’un an, 
votre employeur danois pourra avant l’expiration de la période d’expatriation d’un an 
demander aux autorités dans le pays de travail de continuer de bénéficier de la 
législation danoise. Cette demande devra être faite sur le formulaire E 102. 
 
Si vous ne pouvez pas remplir les conditions selon la règle d’expatriation générale ou 
si vous savez dès le début que votre période d’expatriation sera plus d’un an, vous 
pouvez demander à la Directon Nationale de Sécurité Sociale de continuer de 
bénéficier de la législation danoise dans le cas où l’expatriation ne dépassera pas 3 
ans. Si les conditions en sont remplies, la Direction Nationale de Sécurité Sociale 
demande à l'autorité dans le pays de travail que vous pourrez continuer de bénéficier 
de la législation danoise sur la sécurité sociale pendant que vous travaillez dans un 
autre pays EEE. 
 
Si vous avez un formulaire E 101 DK, vous avez le droit de garder l’adhésion à votre 
caisse d’assurance-chômage danoise. Vous pouvez aussi être admis dans une caisse 
d’assurance-chômage danoise pendant votre expatriation. 
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6. Demandez des conseils avant de partir et avant de 
retourner 

 
Il n’y a pas mal de choses à se rappeler, et il est important d’étudier les règles avant 
de partir. En tout cas, il est donc une bonne idée de demander des conseils dans votre 
caisse d’assurance-chômage avant que vous vous décidiez de travailler ou de chercher 
un emploi dans un autre pays EEE. 
 
Vous pouvez également contacter les services de l’emploi qui peuvent vous référer au 
conseiller Eures le plus proche. Le conseiller Eures peut vous renseigner sur les 
conditions de vie et de travail dans le pays EEE pour lequel vous vous êtes décidé de 
partir. 
 
Consultez également l’institution d’assurances sociale (la caisse de maladie) sur 
l’assurance-maladie pendant votre séjour à l’étranger. 
 
Quand vous retournerez au Danemark, il est important que vous vous présenterez 
immédiatement à votre caisse d’assurance-chômage de sorte que la caisse 
d’assurance-chômage puisse vous conseiller et éventuellement – si vous n’avez pas 
déjà obtenu un formulaire E 301 – vous aider à obtenir le formulaire de cet autre pays 
EEE. 
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